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Dakar,	le	27	août	2020	

	

Madame,	Monsieur,	Chers	parents,	

Toute	l'équipe	de	l'Institution	Sainte	Jeanne	d'Arc	est	mobilisée	depuis	le	début	de	la	crise	sanitaire	
pour	assurer	la	scolarité	de	votre	enfant	dans	les	meilleures	conditions.	Après	une	période	de	travail	
à	distance	de	continuité	pédagogique,	nous	sommes	heureux	de	pouvoir	de	nouveau	accueillir	les	
élèves	à	l'école.	Soyez	assurés	de	notre	volonté	d'assurer	les	meilleures	conditions	d'accueil	et	de	
suivi	de	vos	enfants	pour	cette	période	qui	sera	consacrée	à	la	consolidation	des	apprentissages	et	à	
la	reprise	des	habitudes	de	travail	en	classe.	

Le	 protocole	 sanitaire	 établi	 (voir	 ci-après)	 dont	 vous	 allez	 prendre	 connaissance,	 commande	
d'accueillir	 vos	 enfants	 en	 demi-groupe,	 un	 jour	 sur	 deux	 à	 l'école.	 Au-delà	 du	 respect	 de	 la	
distanciation	physique	qui	s'impose	et	des	contraintes	que	chacun	comprend,	ces	conditions	vont	
permettre	 aux	 enseignants	 un	 suivi	 attentif	 et	 personnalisé	 de	 chaque	 élève.	 Cette	 période	 se	
présente	 comme	 une	 chance	 pour	 bien	 repartir	 ensemble,	 avec	 confiance,	 sur	 le	 chemin	 de	 la	
réussite.		

Dans	la	droite	ligne	du	travail	entrepris	par	Mme	Tall	que	je	salue	avec	reconnaissance,	toute	l'équipe	
que	je	remercie	pour	son	engagement	est	prête	pour	cette	nouvelle	année.	

Je	vous	 remercie	de	m'accueillir	au	sein	de	 la	communauté	scolaire	de	 l'Institution	Sainte	 Jeanne	
d'Arc	que	je	m'engage	à	servir	avec	dévouement	et	toujours	à	votre	écoute.	

	

	

Olivier	GEORGES	
Proviseur	

	 	



		

	

RENTREE	SCOLAIRE	2020-2021	–	PROCOLE	D’ACCUEIL	DES	ELEVES	
	

LE	PORT	DU	MASQUE*	EST	OBLIGATOIRE	AU	SEIN	DE	L’ETABLISSEMENT		
pour	tous	les	élèves	(Maternelle,	Passerelle,	Primaire	et	Secondaire),		

comme	pour	l’ensemble	du	personnel	et	des	visiteurs.	

*	masque	en	tissu	normé	ou	masques	chirurgicaux.	
Prévoir	2	masques	par	jour	et	un	sac	pour	ranger	les	masques	utilisés.	

	

ENTREES	/	SORTIES	

Au	primaire	
Entrées	:		
Les	 familles	 n'auront	 plus	 accès	 à	 l'intérieur	 de	 l'établissement,	 ils	 accompagneront	 les	 enfants	
jusqu'à	la	porte	pour	le	contrôle	de	la	température.	
A	l'intérieur,	du	personnel	accompagnera	les	élèves	jusqu'aux	points	d'eau	identifiés	par	classe	pour	
le	lavage	des	mains.		
Pour	les	élèves	arrivant	en	bus,	ils	sortiront	de	manière	échelonnée,	bus	par	bus,	accompagnés	par	
les	convoyeuses	à	l’entrée	pour	le	contrôle	de	la	température	puis	à	l’intérieur	de	l’établissement,	
passage	 au	 point	 d’eau	 pour	 le	 lavage	 des	 mains	 et	 ensuite	 vont	 s’aligner	 en	 distanciel	 sous	 la	
surveillance	des	enseignants.	
Sorties	:	
Echelonnées	 selon	 les	 classes	 ;	 les	 élèves	 seront	 accompagnés	 par	 du	 personnel	 (convoyeuses,	
surveillants)	vers	les	points	d'eau	pour	un	lavage	des	mains	puis	vers	la	sortie,	étant	entendu	que	les	
parents	seront	présents	à	l'extérieur	pour	prendre	en	charge	leurs	enfants	(à	l'heure).	L’équipe	de	
surveillance	est	mobilisée	pour	accompagner	les	enfants.	
	
Au	secondaire	
Entrées	:		
Les	élèves	arrivent	seuls,	en	respectant	les	règles	de	distanciation	sociale.		
A	l'entrée,	après	le	contrôle	de	température,	ils	devront	se	diriger	vers	les	points	d'eau	pour	le	lavage	
des	mains	puis	seront	sous	 la	surveillance	des	personnels	de	vie	scolaire	positionnés	dans	 la	cour	
jusqu’à	07h45	ensuite	se	dirigeront	vers	leur	classe.	
Sorties	:		
Echelonnées	de	quelques	minutes	par	étage	du	3ème	vers	le	1er.	
Les	élèves	devront	se	diriger	vers	les	points	d'eau	pour	le	lavage	des	mains	avant	de	sortir	et	avant	la	
demi-pension.	



		

	

Les	parents	devront	s’organisés	afin	que	les	élèves	n'attendent	pas	à	 la	sortie	et	quittent	aussitôt	
l'établissement.	Ceux	qui	prennent	le	bus	se	dirigeront	vers	les	véhicules.	Des	sanctions	pourront	être	
prises	si	des	élèves	ne	quittent	pas	les	abords	immédiats	après	rappel	à	l’ordre.	
Les	 élèves	 qui	 ne	 respecteront	 pas	 les	 mesures	 sanitaires	 ne	 seront	 pas	 acceptés	 dans	
l’établissement.	
	

AMENAGEMENT	DES	CLASSES		
Les	salles	de	classe	seront	aérées	avec	ouverture	des	portes	et	fenêtres	afin	de	laisser	l’air	circuler	
et	les	rayons	du	soleil	pénétrer.		
La	distanciation	physique	sera	possible	avec	l'accueil	en	demi-groupes	(voir	le	Calendrier	d’alternance	
à	la	fin	de	ce	document).	La	disposition	des	tables	et	des	chaises	prévoit	un	placement	individuel.	Les	
places	seront	étiquetées	afin	que	chaque	élève	garde	la	même	place	quel	que	soit	le	jour	d’accueil.		
	
L’emploi	 du	 temps	 privilégie	 au	maximum	 le	maintien	 des	 élèves	 dans	 une	 salle	 de	 classe	 avec	
déplacement	des	professeurs	pour	 les	enseignements.	A	ces	 fins,	 les	 sorties	d’élèves	pendant	 les	
cours	sont	exclues.	
	
Concernant	les	salles	spécifiques,	comme	celles	d’Arts	plastiques,	de	Musique,	les	laboratoires,	les	
salles	de	techno,	 le	CDI,	 l’amphithéâtre	 :	 les	élèves	devront	se	 laver	 les	mains	avec	du	gel	hydro-
alcoolique	à	l’entrée	et	à	la	sortie	des	salles.	
	
ENTRETIEN	DES	LOCAUX	
Le	nettoyage	de	toutes	les	salles	sera	assuré	par	les	agents	après	les	cours	tous	les	soirs.	Après	ce	
nettoyage,	habituel,	passage	systématique	d’un	chiffon	imbibé	de	solution	chlorée	à	0,5%	sur	tout	
endroit	 susceptible	 d’être	 touché	 par	 la	 main	 de	 l’élève	 (tables,	 poignées	 des	 portes,	 rampes	
d’escalier…).	
Nettoyage	des	toilettes	3	fois	par	jour.	
	
	
REGLES	DE	DISTANCIATION	
Un	marquage	au	sol	est	prévu	dans	les	cours	pour	matérialiser	la	distanciation	(les	points	d'attente	
par	classe	au	primaire	avant	d'être	accompagnés,	ou	au	niveau	des	points	d'eau	par	exemple).	
Les	élèves	circuleront	par	des	passages	et	des	escaliers	identifiés	selon	leur	niveau.	
Les	 circulations	 pour	 aller	 aux	 toilettes	 seront	 planifiées	 sur	 certains	 créneaux	 pour	 chaque	
classe/groupe	et	les	récréations	seront	échelonnées.	
	 	



		

	

	
Au	primaire,	les	récréations	sont	échelonnées	suivants	les	horaires	ci-après	:	

- Maternelle	:	09h10	
- CI	–	CP	-	CE1	:	09H45	
- CE2	:	10H05	
- Passerelle	–	CM1	-	CM2	:	10H25	

Au	secondaire,	les	récréations	sont	échelonnées	suivants	les	horaires	ci-après	:	
- Collège	:	9H50	et	15h55	l’après-midi	
- Lycée	:	10	H	50	

	
	
DEMI-PENSION	

La	demi-pension	ainsi	que	le	snack	fonctionneront	à	partir	du	lundi	7	septembre	2020.	Les	élèves	ne	
seront	pas	autorisés	à	sortir	de	l’établissement	pour	la	pause	méridienne	par	mesure	de	sécurité.	
Les	parents	qui	ne	souhaitent	pas	inscrire	leur	enfant	ni	à	la	cantine	ni	au	snack	devront	prévoir	un	
pique-nique.	Les	élèves	conservent	leur	masque	pour	tous	les	déplacements	au	sein	de	ces	services.	
Au	restaurant	scolaire	les	élèves	seront	regroupés	par	groupe	classe	pour	éviter	les	brassages.	
	

	

TRANSPORT	SCOLAIRE	

Les	transports	scolaires	reprennent	le	lundi	7	septembre	2020.	Des	flacons	de	gel	hydro-alcoolique	
seront	à	disposition	pour	que	les	élèves	puissent	se	laver	les	mains	lors	de	la	montée	dans	le	bus.	
Pour	 les	 élèves	 intolérants,	 les	 familles	 le	 stipuleront	 et	 les	 doteront	 dans	 ce	 cas	 de	 lingettes	
hypoallergéniques.	Les	adultes	accompagnateurs	veillent	à	ce	que	ce	lavage	des	mains	soit	effectif.	
Le	port	du	masque	dans	les	transports	scolaires	est	obligatoire	pour	tous.	
	
ACTIVITES	PERI-SCOLAIRES	
Le	primaire	propose	un	planning	d’activités	périscolaires	ouvert	à	tous	les	élèves	de	l’établissement.	
Le	secondaire	ne	propose	pas	ce	type	d’activité	pendant	la	période	de	reprise	jusqu’au	18	octobre	
2020.	
	
	 	



		

	

ACCUEIL	DES	ELEVES	–	PRINCIPE	DES	DEMI-GROUPES	
-	Au	primaire	:		
Accueil	en	présentiel	des	classes	en	demi-groupes	(planning	ci-dessous).	
-	Au	secondaire	:	
Accueil	en	présentiel	des	classes	en	demi-groupes.		
Rentrée	de	toutes	les	classes	du	2	au	7	septembre	2020	selon	un	planning	joint.	
Les	6èmes	du	programme	sénégalais	rentrent	le	7	septembre	2020.	
Les	secondes	du	programme	sénégalais	rentrent	le	12	octobre	2020.	
	
Les	demi-groupe	sont	composés	de	manière	alphabétique.	
	
Lorsque	les	élèves	ne	sont	pas	en	classe,	ils	doivent	accomplir	obligatoirement	le	travail	fourni	par	
les	enseignants	le	jour	précédent	lorsqu’ils	étaient	en	classe.	Ce	travail	sera	visé	et	contrôlé	par	les	
enseignants	lors	du	retour	en	classe.	Il	est	inscrit	sur	le	cahier	de	texte	en	ligne	associé	au	logiciel	
Pronote.	
	
Calendrier	d’alternance	:	
En	semaine	1	:	
Les	groupes	A	seront	présents	les	lundi	mercredi	et	vendredi	
Les	groupes	B	seront	présents	les	mardi	et	vendredi.	
En	semaine	2	:	
Les	groupes	B	sont	présents	les	lundi	mercredi	et	vendredi	
Les	groupes	A	sont	présents	les	mardi	et	vendredi.	
	
Semaines	1	:		
du	lundi	7	septembre	au	vendredi	11	septembre.	
du	lundi	21	septembre	au	vendredi	25	septembre	
du	mardi	6	octobre	au	vendredi	9	octobre	
	
Semaines	2	:		
du	lundi	14	septembre	au	vendredi	18	septembre	
du	lundi	28	septembre	au	vendredi	2	octobre	
du	lundi	12	octobre	au	vendredi	16	octobre	
	
Les	élèves	recevront	l’information	de	composition	de	groupe	le	jour	de	leur	rentrée	ou	par	SMS	
pour	le	primaire	avant	la	rentrée.	


